
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 23 juin 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-63 

Bonjour, 

Nous vous informons que nous ne pouvons pas donner suite à votre demande d’accès, visant 
à obtenir le ou les documents suivants : 

 Devis ministériel du programme « Sécurité privée – Gardiennage »
(code AEP-4239). Plus précisément, le cahier de programme y incluant les énoncés des
compétences, les critères de performance, les éléments de la compétence ainsi que les
contextes de réalisation.

Le document visé par votre demande relève davantage de la compétence du Centre de services 
scolaires Marguerite-Bourgeoys. Ce programme menant à une attestation d’études 
professionnelles sanctionnée par le centre, nous vous invitons, en vertu de l’article 48 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »), à formuler votre demande auprès du 
responsable de l’accès aux documents de cet établissement aux coordonnées suivantes : 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES MARGUERITE-BOURGEOYS 
Lucie Roy 
Directrice adjointe-Secrétariat général 
1100, boulevard de la Côte-Vertu 
Montréal (Québec)  H4L 4V1 
Tél. : 514 855-4500, poste 4529 
lucie.roy9@csmb.qc.ca 
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Vous trouverez ci-dessous une reproduction de l’article de la Loi en question : 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit
par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le
délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. Lorsque la demande est écrite, ces
indications doivent être communiquées par écrit.

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
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